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 LEXIQUE  

Volontairement placé en tête de document, ce lexique permet au lecteur de revenir à loisir sur les définitions 

de termes nouveaux. 

ARS : Agence Régionale de Santé  

AVAP : Aire de Valorisation de lôArchitecture et du Patrimoine 

COV : Composé Organique Volatil  

DDT : Direction Départementale du Territoire  

DREAL : Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

DCE : Directive Cadre sur lôEau 

EnR&R  : Energie Renouvelable et de Récupération  

Gaz à Effet de Serre (GES)  : la convention de Kyoto a retenu 6 gaz à effet de serre direct (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC 
et SF6) ; lôimpact des d®chets en termes dô®mission de GES est exprim® en tonne dô®quivalent CO2, à partir de lô®valuation 
sommaire des émissions de CO2 et de CH4, et des émissions évitées par le recyclage et la valorisation énergétique. 

ITEQ  : International Toxic Equivalent Quantity , utilisé pour mesurer les quantités de dioxines et furanes.  

IFEN  : Institut Franais de lôEnvironnement, remplacé à présent par le SOeS (Service de lôObservation et des 
Statistiques) 

MRAE : Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale 

ONF : Office National des Forêts  

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial  

PLUi  : Plan Local dôUrbanisme Intercommunal 

PPR : Plan de Prévention des Risques  

PPRIF  : Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt  

PPA : Plan de Protection de lôAtmosph¯re 

PRQA : Plan R®gional pour la Qualit® de lôAir 

PRSE : Plan Régional Santé Environnement  

PEB : Plan dôExposition au Bruit  

PER : Profil Environnemental Régional  

SAGE : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale  

SDAGE : Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone  

SNMB : Stratégie Nationale de Mobilisation de la Biomasse  

SRADDET : Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

SRB : Schéma Régional Biomasse   

SIC : Site dôImportance Communautaire  

SAU : Surface Agricole Utile  

TVB : Trame Verte et Bleue  

TEPOS : Territoire à Energie Positive  

ZICO  : Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux  
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ZNIEFF  : Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager  

ZPS : Zone de Protection Spéciale  
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 PREAMBULE 

La Communauté de Communes de Miribel et du Plateau  élabore son Plan Climat Air Energie 

Territorial,  appelé dans le document qui suit  «  PCAET ».  

 

La directive europ®enne nÁ2001/42/CE du 27 juin 2001, relative ¨ lô®valuation des incidences de certains 

plans et programmes sur lôenvironnement, pose le principe que tous les plans et programmes 

susceptibles dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement doivent faire lôobjet dôune ®valuation 

environnementale préalablement à leur adoption.  

Ce rapport constitue le rapport dô®valuation environnementale. 

 

 

1 CADRE JURIDIQUE DE LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE DES PLANS CLIMAT AIR ENERGIE 

TERRITORIAUX  

 

Au niveau législatif, la transposition de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 a été assurée par une 

ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 qui a modifié le Code de lôenvironnement (création des articles 

L. 122-4 à L. 122-11 et modification de lôarticle L. 414-4 relatif aux sites Natura 2000), ainsi que le Code 

de lôUrbanisme et le Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Deux décrets ont été pris en application de cette ordonnance :  

¶ Le décret n°2005-613 du 27 mai 2005, codifié aux articles R. 122-17 à R. 122-24 (modifiés 

par le décret n°2012-616 du 2 mai 2012), R. 414-19 et R. 414-21 du Code de 

lôenvironnement ;  

¶ Le décret n°2005-608 du 27 mai 2005, codifié à la fois dans le Code de lôUrbanisme et dans 

le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, vise certains documents dôurbanisme. Il fait 

lôobjet dôune circulaire dôapplication.  

 

La circulaire de la Ministre de lôÉcologie et du Développement Durable, en date du 12 avril 2006, précise 

les dispositions des deux précédents décrets. 

Il faut également noter lôordonnance du 3 ao¾t 2016, depuis laquelle les PCAET sont concern®s par 

lô®valuation environnementale. 

 

Par ailleurs, lô®valuation environnementale intègre une évaluation des incidences Natura 2000 liées au 

projet de PCAET, comme lôintroduit le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des 

incidences Natura 2000, modifiant les articles R414-19 à R414-26 du Code de lôenvironnement.  
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PROCEDURE DôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

STRATEGIQUE 

1.1 DESCRIPTION 
 

Lô®valuation environnementale stratégique ne constitue pas une proc®dure autonome, elle sôint¯gre 

pleinement ¨ lô®laboration dôun projet . Les grandes étapes de la démarche sont les mêmes que celles 

qui pr®valent pour lô®laboration ou la r®vision du PCAET. 

 

Lô®valuation environnementale comprend ainsi : 

¶ La r®alisation dôun rapport environnemental par lôorganisme responsable du Plan. Ce rapport a 

pour objet dôidentifier, de d®crire et dô®valuer les incidences probables de la mise en îuvre du 

Plan sur lôenvironnement ; 

¶ La r®alisation de consultations avant lôadoption du Plan. Elles sont de plusieurs ordres : 

¶ Au d®but de lô®laboration du rapport environnemental, lôorganisme responsable du Plan 

consulte, lôautorit® administrative de lôÉtat comp®tente en mati¯re dôenvironnement sur le 

degré de précision des informations que contiendra le rapport environnemental  ; 

¶ Lôautorit® environnementale est ensuite systématiquement consultée pour donner son avis sur 

le rapport environnemental et le projet de Plan ;  

¶ La procédure de consultation suit celle du Plan ; 

¶ Sitôt apr¯s lôadoption du Plan, une information du public sur la décision prise et sur la manière 

dont il a été tenu compte du rapport environnemental et des consultations.  

 

1.2 £LABORATION DôUN RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 
 

Lô®valuation environnementale comporte lô®tablissement dôun rapport qui identifie, d®crit et ®value les 

effets que peut avoir la mise en îuvre dôun Plan sur lôenvironnement. 

Il ressort notamment de lôarticle L. 122-6 du Code de lôenvironnement que le rapport environnemental 

est un document distinct d u Plan quôil ®value. 

Par ailleurs, ce rapport comprend un résumé non technique conformément au 9Á de lôarticle R. 122-20 

du Code de lôenvironnement. 

Enfin, conformément à l'article R.414-22 du Code de lôenvironnement, lô®valuation environnementale 

tient lieu de dossier dô®valuation des incidences Natura 2000. 

 

Ce rapport est en outre réalisé conformément aux préconisations du guide de s PCAET 

«  comprendre, construire et mettre en îuvre »  (document ADEME publié en novembre  

20 16)  et de la note méthodologique «  Préconisations relatives à une évaluation 

environnementale stratégique  è (Minist¯re en charge de lôenvironnement et CEREMA mai 

2015) . 

 



 
 

PREAMBULE 

Évaluation environnementale du Plan Climat Air Energie ï Rapport environnemental 

10006519 CC de Miribel et du Plateau ï Février 2020 p 12 /98 

2 LE DEROULE DU RAPPORT ENVIRONNEMENTAL  

Apr¯s avoir pr®sent® lô®tude (chapitre I ) et rappelé les objectifs de référence (2 du chapitre I ) par un 

bref descriptif des documents de planification ayant trait ou pouvant influer sur les thématiques du 

PCAET, il est évalué la sensibilité environnementale du territoire ( 2 du chapitre II ).  

Cette évaluation permet dôappr®cier la diversit® de lôenvironnement du territoire. Cette sensibilité du 

territoire est synthétisée dans un tableau (paragraphe 2.3 du chapitre II ). 

Les thématiques propres au PCAET sont ensuite étudiées au 3 du chapitre II, afin dôen apprécier les 

impacts sur le territoire.  

La sensibilit® du territoire et lôimpact des thématiques du PCAET sont ensuite croisés, comme indiqué 

dans la figure suivante, afin dôobtenir des enjeux, plus ou moins forts, pour les 5 dimensions 

environnementales de référence. Les enjeux sont hiérarchisés : ceux à impact faible, modéré, fort.  

Le sc®nario tendanciel est ®tudi® dôun point de vue environnemental (paragraphe 4 du chapitre II) , ainsi 

que les différents scénarios (chapitre III). Le scénario est choisi (c hapitre IV).  

Enfin, les effets notables probables du PCAET sont étudiés au travers des différentes actions (chapitre 

V), les impacts sur les zones Natura-2000 sont décrits (chapitre V également),  des mesures sont 

présentées (chapitre VI)  et un suivi environnemental est proposé (chapitre VII) . 

 

Figure 1 : Schéma de croisement de la sensibilité du territoire et des impacts des thèmes du PCAET, afin de 

déterminer des enjeux 

 

 

3 LôAUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Selon lôarticle R 122-17, lôautorit® environnementale du Plan est portée par la Mission Régionale 

dôAutorit® environnementale. 

 

Etude du 
territoire : 
sensibilité

Etude des 
thèmes liés 
au PCAET : 

impacts sur le 
territoire

Croisement 
des résultats 
: définition 
des enjeux
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 CHAPITRE I ï PRESENTATION DE 

LôETUDE 

1 CONTEXTE 

1.1 DEFINITION DU PERIMETRE DE LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  
Le périmètre de la présente évaluation environnementale correspond à celui pris en compte dans le 

PCAET : il correspond au périmètre administratif de la Communauté de Communes de Miribel et du 

Plateau au 1er janvier 2019, soit 6 communes, représentant 23 284 habitants. 

 

1.2 DEFINITION DES ANNEES DE REFERENCE 
Les années de référence sont celles définies dans le PCAET. Ainsi : 

¶ La gestion actuelle est ®tudi®e sur lôann®e 2016 pour les données énergie et climat, et 2015 pour 

les donn®es sur la qualit® de lôair, 

¶ Les prospectives sont fixées à 2021, 2026, 2031 et 2050 selon les th®matiques, lôadoption du 

PCAET étant prévue pour 2020. 

 

Les ann®es de r®f®rences des informations relatives ¨ lô®tat des lieux de lôenvironnement peuvent 

cependant varier en fonction des documents qui ont été réalisés sur le sujet. Lorsque plusieurs sources 

dôinformation relative ¨ la m°me donn®e, au m°me paramètre ont été recensées, la plus récente a été 

conservée. 

 

 

2 OBJECTIFS DU PCAET 

Les objectifs fixés par le PCAET, détaillés dans le Rapport Stratégie, sont rappelés dans le tableau 

récapitulatif ci-dessous. 
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3 OBJECTIFS DE REFERENCE 

En application de lôarticle L.229-26 du code de lôenvironnement, le PCAET de la CC de Miribel et du 

Plateau doit être compatible avec le SRADDET. Le PCAET doit également prendre en compte le SCoT 

BUCOPA et son programme dôactions doit, le cas ®ch®ant, tenir compte des orientations générales 

concernant les r®seaux dô®nergie d®finies par les projets dôam®nagement et de d®veloppement durable 

des plans locaux dôurbanisme (PLU) du territoire.  

Il convient ®galement dôidentifier les objectifs de r®f®rence, côest-à-dire les politiques nationales, 

r®gionales et locales qui contribuent ¨ am®liorer lô®tat de lôenvironnement.  

Plusieurs documents concernant la CC de Miribel et du Plateau ont fait lôobjet dôune ®valuation 

environnementale (notamment le SDAGE, SRADDET les diff®rents Plans de gestion de d®chets, é). 
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Nous dressons ici quelques-uns des documents de planifications qui font lôobjet dôune ®valuation 

environnementale et/ou qui fixent des objectifs ayant des répercussions sur la qualité de 

lôenvironnement. Les enjeux et les objectifs rappelés sont ceux qui sont directement en l ien avec les 

thématiques air, climat et énergie . 

 

Figure 2 : Liens entre le PCAET et les autres documents 

 

 

3.1 LôAIR 

3.1.1  LE PLAN NATIONAL DE REDUCTION DES EMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHERIQUES (PREPA)  

Fix® par lôarticle 64 de la loi TEPCV, le PREPA est compos® dôun d®cret qui fixe les objectifs de r®duction 

¨ horizon 2020, 2025 et 2030, conform®ment aux objectifs europ®ens et dôun arr°t® qui fixe les 

orientations et actions pour la période 2017-2021, avec des actions de réduction dans tous les secteurs 

(industrie, transports, résidentiel tertiaire, agriculture).  

Les objectifs 2030 de réduction des émissions par rapport à 2005 sont : 

¶ -77% pour le dioxyde de soufre (SO2), 

¶ -69% pour les oxydes dôazote (NOx), 

¶ -52% pour les Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM), 

¶ -13% pour lôammoniac (NH3), 

¶ -57% pour les particules fines (PM2,5). 

 

A lôhorizon 2030, le sc®nario la CC de Miribel et du Plateau permet la réduction des émissions des 

principaux polluants de 36%, par rapport à 2015. Les objectifs 2030 du PCAET de réduction des 

émissions par rapport à 2015 sont :  

¶ -33% pour le dioxyde de soufre (SO2), 

¶ -45% pour les oxydes dôazote (NOx), 

¶ -27% pour les Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM), 

¶ -33% pour lôammoniac (NH3), 

¶ -47% pour les particules fines (PM2,5), 

¶ -38% pour les particules fines (PM10) 
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3.1.2  LE SCHEMA REGIONAL DôAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET DôEGALITE DES 

TERRITOIRES (SRADDET)  

La loi NOTRe crée l'obligation pour les régions de produire un schéma de planification, dénommé 

SRADDET (ou schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires) 

qui fusionne plusieurs documents sectoriels ou schémas existants (Schéma régional d'aménagement et 

de développement durable du territoire dit SRADDT, Plan Déchet, Schéma régional intermodalité, SRCE 

et SRCAE). 

Le Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes a approuvé le SRADDET les 19 et 20 décembre 2019. 

 

Le tableau suivant résume les objectifs de réduction des émissions de polluants fixés par le SRADDET 

et par le PCAET de la CC de Miribel et du Plateau sur la période 2015/2030 : 

Réduction des émissions de polluants 2015/2030 

  PCAET SRADDET 

NO2 45% 44% 

PM10 38% 38% 

PM2,5 47% 41% 

COVNM 27% 35% 

NH3 33% 3% 

SO2 (/2005) 33% 72% 

Figure 3 : objectifs de réduction de la stratégie énergie carbone du territoire en comparaison de ceux du 

SRADDET sur la période 2015/2030 

 

Ainsi, par polluants : 

¶ Dioxyde dôazote (NO2), lôobjectif est atteint et m°me d®pass®.  

¶ Particules fines (PM10 et PM2,5), lôobjectif est atteint et même dépassé.  

¶ Compos®s organiques volatiles (COV), lôobjectif du SRADDET nôest pas atteint, malgr® une 

baisse significative. Ce polluant pr®sente un enjeu fort car il participe ¨ la formation de lôozone 

dont la concentration est importante sur le territoire.  

¶ Ammoniac (NH3), quasiment exclusivement entra´n® par le secteur agricole, lôobjectif de 

réduction des émissions du SRADDET est largement dépassé. Les hypothèses du scénario 

Afterres 2050 de Solagro permettent dôatteindre ces niveaux de r®duction.  

¶ Le dioxyde de soufre (SO2) nôest pas un enjeu fort sur le territoire ni m°me sur le d®partement. 

Les objectifs du SRADDET sont d®termin®s par rapport ¨ 2005, ce qui explique lô®cart important 

avec les objectifs du PCAET. Il est important de noter que les émissions de dioxyde de soufre 

sont en baisse tendancielle sur le département (-50% entre 2007 et 2015). Ce polluant 

provenant essentiellement de lôindustrie ne constitue pas un axe majeur sur le territoire, qui est 

peu industrialisé. 

 

 Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD)  

Le PRPGD est int®gr® au SRADDET qui a ®t® adopt® par lôassembl®e R®gionale les 19-20 décembre 

2019.  

Lôarticulation entre le PCAET et le Plan D®chets se fait au niveau de la biomasse et du bois ®nergie, qui 

sont des thèmes communs aux 2 documents. 
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Le Plan d®chets ne pr®voit pas dôobjectifs concernant le bois ®nergie. Le Plan laisse la 

possibilité de créer des unités de méthanisation.  

 

 Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE)  

Le SRCE constitue l'outil régional de la mise en îuvre de la Trame Verte et Bleue. 

Le SRCE est adopté par délibération du Conseil régional en date du 19 juin 2014 et par arrêté préfectoral 

du 16 juillet 2014 . Il a ®t® ®labor® conjointement par lô£tat (DREAL) et la R®gion, avec lôassistance 

technique du r®seau des agences dôurbanisme de Rh¹ne-Alpes (URBA3). Il est à présent intégré au 

SRADDET. 

Le plan dôactions du SRCE comporte 7 orientations :  

¶ Prendre en compte la Trame verte et bleue dans les documents dôurbanisme et les projets, 

¶ Améliorer la transparence des infrastructures et ouvrages vis-à-vis de la Trame verte et bleue, 

¶ Préserver et améliorer la perméabilité des espaces agricoles et forestiers, 

¶ Accompagner la mise en îuvre du SRCE,  

¶ Améliorer la connaissance, 

¶ Mettre en synergie et favoriser la cohérence des politiques publiques, 

¶ Conforter et faire émerger des territoires de projets en faveur de la Trame verte et bleue.  

 

La trame verte et bleue du SCoT BUCOPA est cohérente avec le SRCE.  

 

3.1.3  LE PPA :  PLAN DE PROTECTION DE LôATMOSPHERE 

Introduit par la Loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de lô£nergie (LAURE) en 1996, le PPA est obligatoire 

dans les agglomérations de plus de 250 000 habitants et dans les secteurs où les valeurs limites sont 

dépassées. Arrêté par le préfet, le PPA peut renforcer les mesures techniques de prévention de la 

pollution pr®vues sur le plan national ou r®gional : il peut notamment sôagir de la restriction ou de la 

suspension des activités polluantes, et de la limitation de la circulation des véhicules. Toutefois, ces 

plans ont une vocation curative et non préventive.  

 

Le territoire est concern® par le PPA de lôagglom®ration lyonnaise. Il a ®t® approuv® par arr°t® 

pr®fectorale le 26 f®vrier 2014, pour une p®riode de 5 ans. La session dôoctobre 2019 du comit® de 

pilotage a act® la n®cessit® dôengager collectivement la mise en r®vision du PPA. Cette révision est 

actuellement en cours 

 

Lôactuel PPA compte 20 actions, 7 sont axées sur le résidentiel, avec comme objectif de diminuer la 

pollution atmosphérique due aux appareils de chauffage bois non performants.  

 

La stratégie fixée par le PCAET de la CCMP est en cohérence avec le PPA. 

 

 

3.2 LE CLIMAT ET LôENERGIE 

3.2.1  LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE LôENERGIE (PPE)  

La PPE fixe les priorités d'actions des pouvoirs publics dans le domaine de l'énergie afin d'atteindre les 

objectifs de politique énergétique définis par la loi. Elle couvre les périodes 2019-2023 et 2024-2028. 
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Annoncé en novembre 2018 par le Pr®sident de la R®publique et le ministre dôEtat, le minist¯re de la 

Transition écologique et solidaire publie le 25 janvier 2019 lôint®gralit® du projet de Programmation 

pluriannuelle de lô®nergie (PPE), qui constituera le fondement de lôavenir ®nerg®tique de la France pour 

les prochaines années. Ce projet est maintenant discuté au sein de plusieurs instances qui vont rendre 

un avis. Le public sera invit® ¨ donner son avis sur la PPE par internet ¨ lôissue de lôAvis rendu par 

lôAutorit® environnementale. 

Le projet de PPE prévoit : 

 

 

 

Les objectifs fixés par le PCAET de la CC de Miribel et du Plateau sont compatibles avec les 

objectifs de la PPE.  

 

3.2.2  LA STRATEGIE NATIONALE BAS CARBONE (SNBC)  

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) a fixé des budgets carbone - par décret- pour les périodes 

2015-2018, 2019-2023 et 2024-2028 (plafonds dô®missions de GES ¨ ne pas d®passer au niveau 

national), ainsi que des orientations sectorielles pour une économie décarbonée, pour atteindre les 

objectifs nationaux fixés par la loi TEPCV. 

 

Les principaux objectifs et orientations par secteur sont repris ci -après : 
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SECTEURS 
OBJECTIFS DU SNBC OBJECTIFS DU PCAET 

A horizon 2028 A horizon 2050 A horizon 2028 A horizon 2050 

OBJECTIFS DE BAISSE DES CONSOMMATIONS DôENERGIE 

Résidentiel 
-28 % /2010 

(A horizon 2030) 
- -30% /201 6 -52% /2015  

OBJECTIFS DE REDUCTION DES EMISSIONS DE GES 

Tous transports -29% /2013  - -76% /201 6 -88% 2016 

Résidentiel -54% /2013  - -42% /201 6 -73% /201 6 

Agriculture Plus de -12% /2013  -48% /2013  -14% /201 6 --48% /2016 

Industrie -24%/2013  -75% /2013  -24% /201 6 -44% /201 6 

Tableau 1 : Objectifs du SNBC en lien avec le PCAET 

 

En extrapolant les données pour faire correspondre les pas de temps des différents 

documents, il apparaît que les objectifs fixés par la SNBC et ceux de la CC de Miribel et du 

Plateau  convergent . 

 

3.2.3  LA LOI DE TRANSITION ENERGETIQUE POUR LA CROISSANCE VERTE (LTEPCV) 

 

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) 

a pour objectif de  permettre à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement 

climatique et de renforcer son indépendance ®nerg®tique, tout en garantissant un acc¯s ¨ lô®nergie ¨ 

des coûts compétitifs. 

Pour ce faire, elle se fixe les objectifs principaux suivants, ¨ lô®chelle nationale :
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2020  2025  203 0 2050  

Art L.100-4-I.1 Émissions de GES   -40%/1990  -75%/1990 ("Facteur 4")  

        

Art L.100-4-I.2  Consommation énergétique finale   -20%/2012  - 50% / 2012  

        

Art L.100-4-I.3  Consommation énergétique primaire énergies fossiles   -40%/2012 *   

      

Art L.100-4-I.4  Part des énergies renouvelables/consommation finale brute 23%  32%  

  Part des énergies renouvelables/production d'électricité   40%  

  Part des énergies renouvelables/consommation finale de chaleur   38%  

  Part des énergies renouvelables/consommation finale de carburant   15%  

  Part des énergies renouvelables/consommation de gaz   10%  

        

Art L.100-4-I.5  Part du nucléaire dans la production d'électricité  50%   

        

Art L.100-4-I.6  
Contribuer à l'atteinte des objectifs de réduction fixés par le plan 

national de réduction des émissions de polluants atmosphériques 
    

        

Art L.100-4-I.7  Rénovation du parc immobilier niveau "BBC rénovation"    100% 

        

Art L.100-4-I.8  Autonomie énergétique des départements d'outre-mer   100%  

  Part des énergies renouvelables dans la consommation finale 50%    

        

Art L.100-4-I.9  
Production de chaleur et de froid renouvelable et de récupération 

par les réseaux de chaleur 
  x 5 **   

* Objectif revu suite à la parution de la loi énergie -climat du 8/11/19  

** Objectif modulé selon les émissions de gaz à effet de serre de l'énergie fossile considérée 

Tableau 2 : Synthèse des objectifs Air, énergie climat de la loi LTECV, article L.100-4-I  
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Dans le cadre de lô®laboration de sa strat®gie ®nerg®tique, air et climat, il conviendra de retenir 

notamment les objectifs suivants : 

ARTICLES DE LA TEPCV 

OBJECTIFS DE BAISSE DES CONSOMMATIONS DôENERGIE 

OBJECTIFS DE LA LTEPCV OBJECTIFS DU PCAET 

2020 2030 2050 2021 2030 2050 

Art.L.100-4-I.1 

Emissions de GES 
-  

-40% 

/1990  

-75% 

/1990 

(Facteur 4)  

 
-59% 

/2016  

-67% 

/2016  

Art.L100.-4-I.2 

Consommation énergétique 

finale 

-  
-20% 

/2012  

-50% 

/2012  
 

-29 % 

/201 6 

-54 % 

/201 6 

Art.L100.-4-I.4 

Part des énergies 

renouvelables/consommation 

finale brute 

23%  32%  - 2,3 %  12,9 %  33,8 %  

Tableau 3 : Objectifs la loi TEPV, article L.100-4-I en lien avec le PCAET  

 

Les horizons temporels entre les objectifs fixés par la LTECV et ceux de la CC de Miribel et du Plateau 

sont diff®rents, les tendances dô®volution sont cependant convergentes. Globalement,  pour la 

réduction des consommations énergétiques et des émissions de GES, Les objectifs fixés par 

le PCAET de la CC de Miribel et du Plateau égalent, voire dépassent ceux de la LTECV.  En 

revanche pour la part des EnR dans le mix énergétique local, le cara ctère urbain du 

territoire (limitant les gisements), ne permettent pas dôatteindre les objectifs de la LTECV.  

 

3.2.4  LA STRATEGIE NATIONALE D ôADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

La strat®gie nationale dôadaptation exprime le point de vue de lôEtat sur la mani¯re dôaborder la question 

de lôadaptation au changement climatique. Cette strat®gie nationale dôadaptation a ®t® ®labor®e dans 

le cadre dôune large concertation, men®e par lôObservatoire national sur les effets du r®chauffement 

climatique, impliquant les diff®rents secteurs dôactivit®s et la soci®t® civile sous la responsabilit® du 

Délégué Interministériel au Développement Durable.  Elle a été validée par le Comité interministériel 

pour le développement durable réuni le 13 novembre 2006 par le Premier ministr e. Quatre grandes 

finalités sont identifiées dans cette démarche face au changement climatique :  

¶ Sécurité et santé publique 

¶ Aspects sociaux : les inégalités devant le risque 

¶ Limiter les coûts, tirer parti des avantages 

¶ Préserver le patrimoine naturel. 

 

Sur cette base, un 1er Plan national dôadaptation climatique a ®t® r®alis® pour la p®riode 2011-2015, 

puis un 2ème pour la période 2018-2022. 

Ce 2ème PNACC se base sur une hausse de la température moyenne de la terre de 2 °C par rapport à 

lô¯re pr®industrielle, en coh®rence avec les objectifs de lôAccord de Paris, mais sans exclure des sc®narios 

plus pessimistes. 4 grandes orientations le structure : 

¶ Une plus grande implication des acteurs territoriaux.  

¶ La priorité donnée aux solutions fondées sur la nature, partout où cela a du sens.  
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¶ Une attention forte port®e ¨ lôoutre-mer à travers des mesures spécifiques. 

¶ Lôimplication des grandes fili¯res ®conomiques, qui commencera par des études prospectives 

systématiques.  

La stratégie retenue dans le PCAET de la CC de Miribel et du Plateau est compatible avec le 

PNACC. 

 

3.2.5  SCHEMA REGIONAL DôAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET DôEGALITE DES TERRITOIRE 

(SRADDET)  

Comme indiqu® au paragraphe pr®c®dent, le SRADDET a ®t® vot® par lôassembl®e r®gionale les 19-20 

décembre 2019.  

Les principaux objectifs retenus concernant le climat sont :  

 
OBJECTIFS DU SRADDET en 

2030 par rapport à 2015 

OBJECTIFS DU PCAET en 2030 

par rapport à 2016 

Consommation finale 

dô®nergie 
-15%  -29%  

Objectif de réduction des 

émissions de GES 
-30%  -59 %  

Facteur multiplicatif des EnR  1.5  +12.9%  

Tableau 4 : Objectifs du SRADDET concernant le climat et lô®nergie 

 

Les objectifs du PCAET de la CC de Miribel et du Plateau  sont compatibles avec ceux du 

SRADDET. 

 

 

3.3 LôEAU 

3.3.1  LES SCHEMAS DIRECTEURS D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DE L 'EAU (SDAGE) 

Un SDAGE a deux vocations : 

¶ Constituer le plan de gestion de lôeau dans le bassin hydrographique, au titre de la loi de 

transposition de la Directive-Cadre europ®enne sur lôEau (DCE). ê ce titre, il int¯gre dans son 

champ de compétence tous les domaines visés par la DCE et comprendra en particulier deux 

parties importantes :  

V La fixation de lôobjectif environnemental (ç bon ®tat è ou ç bon potentiel è) ¨ atteindre 

pour chacune des masses dôeau du bassin et de lô®ch®ance fix®e pour cet objectif (2015, 

2021 ou 2027), 

V Un programme de mesures. 

¶ ątre le document de r®f®rence pour la gestion de lôeau dans le bassin : le SDAGE oriente la 

prise de certaines décisions administratives (obligations de prise en compte ou de 

compatibilit®) par la formulation dôorientations et de dispositions jugées nécessaires par le 

Comité de Bassin. 

 

La CC de Miribel et du Plateau se situe au sein du bassin Rhône-Méditerranée. 
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Le SDAGE 2016-2021 a été adopté le 20 novembre 2015 et est entré en vigueur le 20 décembre 2015. 

Son principal objectif est dôatteindre un bon ®tat des eaux pour 66% des cours dôeau ¨ lôhorizon 2021.  

 

Le SDAGE a fait lôobjet dôune ®valuation environnementale. Lôarticulation entre le SDAGE et 

le PCAET porte sur la production dô®nergie hydraulique et ses impacts sur le r®seau 

superficiel . Ces 2 documents doivent être cohérents afin de préserver les ressources en eau 

et les aquifères.  

 

3.3.2  LES SCHEMAS D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DE L 'EAU (SAGE)  

Les SAGE permettent de retranscrire les objectifs du SDAGE et de d®finir des moyens dôactions locaux. 

Ce sont des outils de planification et de concertation en vue de la protection, la mise en valeur et le 

développement des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques, ainsi 

que de la préservation des zones humides. Ils s'appliquent à une unité hydrographique qui est en 

général un bassin versant, mais qui peut être aussi la zone d'alimentation d'une nappe souterraine.  

Le territoire de la Communauté de communes  nôest concern® par aucun SAGE.  

 

3.3.3  LES CONTRATS DE MI LIEU  

Un contrat de milieu (généralement contrat de rivière, mais également de lac, de baie ou de nappe) est 

un accord technique et financier entre partenaires concernés pour une gestion globale, concertée et 

durable à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. C'est un programme d'actions, volontaire et 

concerté, sur 5 ans avec engagement financier contractuel (désignation des maîtres d'ouvrage, du mode 

de financement, des échéances des travaux, etc.).  

Le territoire b®n®ficie ®galement dôun contrat de territoire, «  Contrat territorial 2015 -2020 pour la mise 

en îuvre du programme de restauration du canal de Miribel, de ses annexes fluviales et de sa nappe ».  

 

 

3.4 LES RISQUES SANITAIRES : LE PLAN REGIONAL SANTE 

ENVIRONNEMENT (PRSE) 
Le PRSE 3 a été sign® par le Pr®fet de R®gion et le directeur de lôAgence R®gionale de Sant® le 18 avril 

2018. L'outil doit guider les politiques publiques conduites localement en matière de prévention des 

risques pour la santé liés à l'environnement de 2018 à 2021. 

Ce plan sôorganise autour de 18 actions, qui concernent principalement de lôobservation, de la 

communication et de la formation autour des problématiques de santé -environnement. 

Les objectifs du PCAET et du PRSE vont dans le même sens, le PRSE comprenant une ac tion 

«  Favoriser la mise en place de mesures visant à limiter la vulnérabilité des systèmes 

naturels et humains aux aléas climatiques  ».   

 

 

3.5 AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

3.5.1  LES SCHEMAS DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT)   

Le SCoT est un document cadre de planification du développement d'un territoire. Il s'agit d'un 

document d'urbanisme à valeur juridique qui fixe les orientations générales des espaces et définit leur 

organisation spatiale.  
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Créés par la loi Solidarité Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, le SCoT permet aux 

communes d'un même bassin de vie de mettre en cohérence des politiques jusqu'ici sectorielles comme 

l'habitat, les d®placements, l'environnement, les ®quipements commerciauxé Et par conséquent, il 

contribue à rendre les politiques d'urbanisme plus claires et plus démocratiques. Son élaboration permet 

en outre de servir de base de travail à l'élaboration des Plans Locaux d'Urbanisme communaux ou 

intercommunaux. 

 

Le territoire de l a CC est intégralement couvert  par le SCoT BUCOPA, dont le terrain dôaction est plus 

large que celui de la CC. Ce SCoT a été approuvé en 2017. Sur les enjeux écologiques et énergétiques, 

le SCOT du BUCOPA définit dans son Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable 

(PADD) les objectifs suivants : 

- Valorisation du potentiel écologique à travers la Trame Verte et Bleue, 

- Réduction des émissions de GES et de consommations énergétiques et le 

d®veloppement des EnR&R pour r®pondre ¨ lôobjectif ç facteur 4 », 

- Adaptation au changement climatique pour réduire la vulnérabilité territoriale ( lutte 

contre les ´lots de chaleur urbains, gestion ®cologique des ressourcesé) 

- Gestion durable de la ressource en eau potable 

- Une sobriété foncière pour maintenir les espaces agricoles, naturels et forestiers. 

 

3.5.2   PLANS LOCAUX DôURBANISME (PLU )   

Le PLU est un document dôurbanisme qui, ¨ lô®chelle dôune commune ou dôun groupement de communes 

(EPCI), ®tablit un projet global dôurbanisme et dôam®nagement et fixe en cons®quence les r¯gles 

g®n®rales dôutilisation du sol sur le territoire considéré.  

Les objectifs, le contenu, les modalit®s dô®laboration, de r®vision et de suivi du PLU (ou du PLUi) sont 

d®finis dans le cadre du code de lôurbanisme (Livre I ï Titre II ï Chapitre III).  

 

La CCMP a fait le choix ne pas ®laborer de Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) et laisse donc 

le soin ¨ chaque commune dôavoir son PLU. Chacune des 6 communes de la CCMP (Miribel, Beynost, 

Neyron, Saint-Maurice-de-Beynost, Thil et Tramoyes) a adopté son PLU 

 

Lôenjeu de lôarticulation des prochains PLU avec les objectifs du PCAET est un objectif du plan dôactions. 

 

3.5.3  LôAGENDA 21  DU DEPARTEMENT DE LôAIN  

Le Département de lôAin dispose dôun Agenda 21 sô®tendant sur la p®riode 2016 ï 2021. 

Cet Agenda 21 sôarticule autour de 4 enjeux donnant lieu ¨ plusieurs orientations.  

¶ Enjeu n°1 ï Développer un territoire, une économie et une politique touristique durables (4 

orientations)  

¶ Enjeu n°2 ï Préserver les ressources naturelles et les paysages de lôAin (3 orientations) 

¶ Enjeu n°3 ï Agir pour les solidarités en matière sociale, culturelle et sportive (7 orientations)  

¶ Enjeu n°4 ï D®velopper lôexemplarit® de la collectivit® d®partementale (6 orientations) 

Le PCET est un volet de lôagenda 21.  

Le PCAET de la CC de Miribel et du Plateau est en cohérence avec les actions de lôagenda 21. 
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 CHAPITRE II  -  ANALYSE DE LôETAT 

INITIAL DE LôENVIRONNEMENT ET DES 

PERSPECTIVES DE SON EVOLUTION  

1 DIMENSIONS ENVIRONNEMENTALES DE R EFERENCE 

Lôobjectif de cette partie est dôidentifier les dimensions environnementales qui vont °tre 

concernées par le PCAET, de manière positive ou négative. La portée des effets 

environnementaux peut être locale ou globale.  

Conformément au code de lôenvironnement, lô®valuation est abord®e selon de nombreux thèmes 

environnementaux : 

 

Remarque  :  Les pistes dôam®lioration proposées peuvent renvoyer à des documents ou des schémas 

nôexistants pas (encore) sur le territoire, mais dont lô®laboration permettrait de r®pondre favorablement 

à la problématique soulevée. 

 

1.1 POLLUTION ET QUALITE DES MILIEUX 

1.1.1  AIR  

La qualit® de lôair est impact®e par la combustion de ressources fossiles, pour la production dô®nergie 

ou lors du transport . La combustion de bois en foyer ouvert entraine une émission non négligeable de 

particules. Les principaux polluants liés au PCAET sont les suivants :  

¶ Les particules solides, 

¶ Les gaz pr®curseurs dôacidification (les oxydes dôazotes NOx, le dioxyde de souffre SO2, lôacide 

chlorhydrique HCl, é), 

¶ Les polluants organiques persistants (POP), dont font partie les dioxines et les 

polychlorobiphényles (PCB). 

Le transport peut contribuer notamment ¨ la pollution ¨ lôozone.  

1.1.2  EAUX 

La production dô®nergie hydraulique peut avoir des impacts sur les cours dôeau. 

1.1.3  SOLS ET SOUS-SOLS 

La production dô®nergie photovoltaµque au sol impacte lôoccupation des sols. 

 

1.2 RESSOURCES NATURELLES 

1.2.1  RESSOURCES EN MATIERES PREMIERES 

Les impacts concernent essentiellement lô®conomie de matériaux fossiles permise par la production 

dô®nergie renouvelable. 
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1.2.2  RESSOURCES NATURELLES LOCALES 

Les ressources locales concernées sont notamment :  

¶ Lôeau, 

¶ Lôespace (occupation pour du photovoltaïque par exemple),  

¶ Les sols agricoles,  

¶ Les forêts.   

 

1.3 MILIEUX NATURELS, SITES ET PAYSAGES 

1.3.1  BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS  

La production dô®nergie peut avoir un impact sur la biodiversité par la  cr®ation dô®quipements 

perturbateurs de milieu, comme par exemple les éoliennes, la micro-hydraulique ou par une mauvaise 

gestion des forêts pour le bois énergie. 

1.3.2  PAYSAGES 

Le paysage est susceptible dô°tre d®grad® par diff®rentes installations de production dô®nergie : 

éolienne, panneaux photovoltaïques, ...  

La qualité de la construction des bâtiments industriels (bâtiment Haute Qualité Environnementale, choix 

des matériaux, intégration paysagère, é) permet de limiter lôimpact sur le paysage. 

1.3.3  PATRIMOINE CULTUREL  

Les effets sur le patrimoine sont essentiellement li®s ¨ la r®alisation dô®quipements dont lôaspect 

architectural ou la vocation peuvent être considérés comme difficilement compatible avec le patrimoine 

local. 

 

1.4 RISQUES 

1.4.1  RISQUES SANITAIRES  

Les installations de méthanisation peuvent °tre ¨ lôorigine : 

¶ De la prolif®ration dôanimaux (rongeurs, oiseaux, insectes) au niveau des plates-formes de 

compostage, é 

¶ Dô®missions atmosphériques (CO2, CO, NOx, COV, particules, é) par les engins utilisés au sein 

même des installations, 

¶ Des pollutions des eaux et/ou du sol par des effluents non contrôlés (épandage hors plan, é). 

 

Les transports induisent également des risques sanitaires pour leurs travailleurs, mais également pour 

les populations exposées aux polluants générés. 

1.4.2  RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  

Les risques naturels et technologiques présents sur le territoire  sont recensés. 
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1.5 NUISANCES 
Les nuisances liées aux thématiques du PCAET sont principalement le bruit ( transport, éoliennes), le 

trafic routier ainsi que les nuisances visuelles. Elles concernent les populations riveraines dôinstallations 

et les travailleurs du transport .  

 

2 CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE CONCERNE  

 

Le climat, l ôair et lô®nergie sont trait®s ¨ part et de mani¯re diff®rente car ce sont les th¯mes 

considérés par le PCAET.  

 

2.1 PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 

2.1.1  DECOUPAGE ADMINISTRATIF  

La CC de Miribel et du Plateau compte 6 communes et représente 23 284 habitants. Elle se situe 

intégralement dans le département de lôAin. 

 

Figure 4 : Carte de lôintercommunalit® de lôAin au premier janvier 2017. 

 

2.1.2  DEMOGRAPHIE  

Selon lôINSEE, la densit® de population est de 111 habitants/km² pour le département (données 20 16). 

Le territoire  présente une densité supérieure avec 355 hab/km² . 
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2.1.3  OCCUPATION DES SOLS 

Le territoire est essentiellement occupé par des zones agricoles (à 63%), supérieur à la moyenne 

départementale (54%). Les territoires artificialisés représentent 25% du territoire, ce qui est  très 

supérieur à la moyenne du département ( 7%) . Les forêts et milieux  naturels représentent 10% du 

territoire , ce qui est très inférieur à la moyenne départeme ntale (36%) . 

 

Figure 5 : Comparaison de l'occupation des sols du département et de la CC 

 

 

Figure 6 : L'occupation des sols en 2018 (source : site Géoportail) 

 

2.1.4  LES COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La communauté de communes exerce des compétences obligatoires, à savoir :  

¶ Am®nagement de lôespace 

¶ Développement économique, 

¶ Gestion des milieux aquatiques et des inondations (GEMAPI), 
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¶ Am®nagement, entretien et gestion des aires dôaccueil des gens du voyage.  

¶ Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

Mais aussi des compétences optionnelles : 

¶ Création, aménagement et entretien de la voirie,  

¶ Protection et mise en valeur de lôenvironnement,  

¶ Construction ou aménagement, entretien, gestion dô®quipements ou dô®tablissements culturels, 

socio-culturels, socio-éducatifs, sportifs, 

¶ Politique du logement et du cadre de vie,  

¶ Actions sociales dôint®r°t communautaire. 

¶ Politique de la Ville 

Et des compétences facultatives 

¶ Transports et mobilité 

 

2.2 ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT DU TERRITOIRE 

2.2.1  POLLUTION ET QUALITE DES MILIEUX  

 Qualité des eaux  

 Présentation du réseau hydrographique  

Le territoire de la Communauté de Communes de Miribel et du Plateau présente une organisation 

particulière de ses cours dôeau. La ligne de cr°te de la C¹ti¯re marque la limite entre deux bassins 

versants. Les eaux tombant sur Tramoyes et le plateau des Echets sô®coulent vers le nord puis vers 

lôouest en direction de la Sa¹ne. Les eaux situ®es au sud de la C¹ti¯re sô®coulent vers le Rhône. Trois 

cours dôeau structurent le territoire :  

¶ Le Ruisseau des Echets :  

Naissant sur le plateau de la Dombes, sur la commune de Montluel, à une altitude de 303m. Il coule 

suivant un axe est-ouest et se jette dans la Saône au niveau de la commune Rochetaillée-sur-Saône, à 

une altitude dôenviron 168m, ce qui donne 35m de d®nivel® entre sa source et son confluent. Sur la 

CCMP, ce ruisseau et son principal affluent le ruisseau des Ormes, traversent principalement les 

communes de Tramoyes et Miribel.  

¶ La Sereine : 

Côest une rivi¯re de 24,8km coulant de Saint-André-de-Corcy vers 300m dôaltitude ¨ Beynost o½ elle se 

jette dans le canal de Miribel ¨ 170m dôaltitude, parcourant ainsi 30m de d®nivel® entre sa source et 

son confluent. Sur la CCMP, elle sô®coule sur Beynost et Thil.  

¶ Le Rhône : 

Le Rh¹ne traverse le territoire dôest en ouest. Il est formé de  deux bras principaux, le canal de Miribel 

au nord et le canal de Jonage au sud, ceinturant lô´le de Miribel. Le canal de Miribel traverse 5 des 6 

communes de la CCMP. Ces communes ont leur limite Sud sur lô´le de Miribel. Côest ®galement la fronti¯re 

sud du d®partement de lôAin. 1/3 de lô´le de Miribel est dans lôAin, 2/3 dans le Rh¹ne. Cette ´le est 

parsemée de lacs plus ou moins grands, dont le plus grand est au centre du parc de Miribel-Jonage. 

Ces lacs sont issus dôanciennes gravi¯res et de creux naturels form®s par le Rh¹ne au cours du temps. 

Le module du Rhône, mesuré à Beaucaire donc bien en aval du territoire, peu avant son embouchure, 
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varie de 1080 m3/s au moins dôao¾t ¨ 2010 m3/s entre f®vrier et mars. Côest un fleuve soumis ¨ un 

étiage estival dont le débit est deux fois inférieur à son débit hivernal dans sa partie aval, après sa 

confluence avec la Saône, mais soumis à un étiage hivernal dans sa partie amont. Fleuve récupérant 

lôeau de fonte des neiges et des glaciers plus que les pluies, son d®bit est logiquement plus important 

en ®t® quôen hiver. Le canal de Jonage sert ¨ alimenter la station hydro®lectrique de Cusset ¨ 

Villeurbanne. Un « débit réservé » est laissé au canal de Miribel. Ce dernier voit toutefois son débit 

augmenter lors de la montée des eaux du Rhône.  

 

 Qualité des eaux superficielles  

¶ Le Ruisseau des Echets :  

 

Figure 7 : Etat des eaux du Ruisseau des Echets à Miribel, source : Agence de l'eau RMC 

Comme toutes les rivières de la Dombes, la qualité des eaux est médiocre. La qualité des Echets est 

particuli¯rement mauvaise au niveau ®cologique et en nutriments. La situation semble sôaggraver.  
 

¶ Le Rhône : 

 

Figure 8 : Le Rhône (canal de Miribel) à Nievroz, source : Agence de l'eau RMC 

 

 

Figure 9 : Le Rhône (canal de Miribel) à Miribel, source : Agence de l'eau RMC 

 










































































































































